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miel de la Ville de Lausanne 

450kg en vente dès le 13 octobre 

 

Les ruches de la Ville de Lausanne ont produit cette année, lors de trois extractions réalisées au 

printemps et durant l’été, 450kg de miel. La vente est ouverte dès le 13 octobre dans les magasins de 

fleurs des cimetières du Bois de Vaux et de Montoie. Ce miel de qualité, produit en milieu urbain, 

symbolise par excellence la cohabitation possible de la nature en Ville. 
 

Suivant l’exemple probant de plusieurs villes européennes et américaines, la Ville de Lausanne a initié en 

2011 un projet-pilote en collaboration avec la Société d’Apiculture de Lausanne (SAL), visant l’installation 

de colonies d’abeilles sur quelques espaces urbains. A ce jour, 12 ruches sont installées sur cinq sites 

communaux : les toitures végétalisées de Chauderon, le cimetière du Bois de Vaux, le toit de la salle de sport 

du collège de l’Elysée, le réservoir du parc de Valency et le verger de la campagne de l’Hermitage.  
 

un miel de qualité 

Cette récolte 2014 a reçu à nouveau le label d’or délivré par la société d’apiculture romande (SAR), qui 

atteste, entre autres, une teneur en eau inférieure à 18,5%. Depuis 2011 les analyses démontrent que le miel 

lausannois est exempt de métaux lourds, et qu’il est d’excellente qualité (taux de sucres, d’eau, particules en 

suspension, sels minéraux et oligoéléments dans les normes). Il est composé de nectar provenant de 30 à 50 

espèces végétales selon les emplacements des ruches et la saison, confirmant que la diversité floristique est 

élevée en ville et qu’elle est bénéfique aux abeilles. Il s’agit d’un excellent indicateur de la santé du 
patrimoine vert lausannois, terrain de jeux de ses sentinelles, les abeilles. La Ville démontre ainsi que ses 

actions en faveur de la nature portent leurs fruits. Ce miel symbolise par excellence la cohabitation de la 

nature avec un milieu urbain tel que celui de la Ville de Lausanne.  
 

récolte 2014 en vente 

Malgré la météo maussade de cet été, le travail de maintenance des ruchers durant la saison a porté ses fruits : 

trois récoltes sur les douze  ruches communales ont produit au total 450 kg de miel de qualité. Les abeilles 

ont produit un miel de fleurs, moyennement corsé, fluide et ambré. La vente aura lieu dans les magasins de 

fleurs des cimetières du Bois-de-Vaux (route de Chavannes 2 et chemin du Bois-de-Vaux 2) et de Montoie 

(chemin du Capelard 5) selon les horaires d’ouverture suivants : lu-ve 08h00-11h45, 13h15-17h00, sa 09h00-

11h45, 13h15-16h00 et dim 09h00-11h45. Il sera possible de se procurer : 
 

- miels provenant du rucher de Bois-de-Vaux, pot de 250g 

- miel produit par les abeilles du rucher de Chauderon, pot de 500gr 

- mélange de miels des 4 autres ruchers, pot de 250g et 500gr 
 

La quantité d’achat est limitée à 1kg par personne afin de pouvoir satisfaire le plus grand nombre 

d’intéressés. 
 

La direction des finances et du patrimoine vert 
 

 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec  
 

 Florence Germond, directrice des finances et du patrimoine vert, 021 315 72 00 

 Sophie Dunand Martin, répondante pour l’entretien écologique différencié,  
021 315 57 60 / 079 478 40 16 

 Sébastien Liardon, apiculteur au service des parcs et domaines, 021 315 53 94 / 079 529 59 56 
 

Pour de plus amples informations : www.lausanne.ch 

 

Lausanne, le 8 octobre 2014 

http://www.lausanne.ch/thematiques/nature-et-domaines/produits-et-prestations/miel-de-la-ville.html

